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 n° 244 968 du 26 novembre 2020 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X  

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître H. DOTREPPE 

Avenue de la Couronne 88 

1050 BRUXELLES 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 novembre 2019, par X, qui déclare être de nationalité indéfinie, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire prise le 

3 octobre 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 6 novembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 25 novembre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, S. BODART, premier président. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. DOTREPPE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me K. DE HAES loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits  

 

1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique le 29 juillet 2019. 

 

2. Le 2 août 2019, il  introduit une demande de protection internationale en Belgique. 

 

3. Le relevé de la banque de données européenne d’empreintes digitales « Eurodac » indique que ses 

empreintes ont été relevées le 26 octobre 2018 en Grèce et qu’il y a introduit une demande de 

protection internationale le 3 mars 2019.  
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4. Le 14 août 2019, les autorités belges adressent aux autorités grecques une demande de prise en 

charge du requérant sur la base de l’article 18, §1er, b), du Règlement 604/2013 du Parlement européen 

et du Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre 

responsable de l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États 

membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride (refonte) (ci-après dénommé le « Règlement 

Dublin III »). 

 

5. Le 23 août 2019, les autorités grecques répondent positivement à la demande de prise en charge des 

autorités belges. 

 

6. Le 3 octobre 2019, la partie défenderesse prend à l’égard du requérant une décision de refus de 

séjour avec ordre de quitter le territoire. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme 

suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

La Belgique n'est pas responsable de l'examen de la demande de protection internationale, lequel 

incombe à la Grèce (2) en application de l’article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et l’article 3.2 du Règlement (UE) 

604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013. 

 

Considérant que l'article 3.2 du Règlement (UE) n°604/2013 du Parlement européen et du conseil du 26 

juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable de 

l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États membres par un 

ressortissant de pays tiers ou un apatride (ci-après « Règlement 604/2013 ») énonce : « Lorsque aucun 

État membre responsable ne peut être désigné sur la base des critères énumérés dans le présent 

règlement, le premier État membre auprès duquel la demande de protection internationale a été 

introduite est responsable de l'examen. Lorsqu’il est impossible de transférer un demandeur vers l’État 

membre initialement désigné comme responsable parce qu’il y a de sérieuses raisons de croire qu’il 

existe dans cet État membre des défaillances systémiques dans la procédure de protection 

internationale et les conditions d’accueil des demandeurs, qui entraînent un risque de traitement 

inhumain ou dégradant au sens de l’article 4 de la charte des droits fondamentaux de l’Union 

Européenne, l’État membre procédant à la détermination de l’État membre responsable poursuit 

l’examen des critères énoncés au chapitre III afin d’établir si un autre État membre peut être désigné 

comme responsable. Lorsqu’il est impossible de transférer le demandeur en vertu du présent 

paragraphe vers un État membre désigné sur la base des critères énoncés au chapitre III ou vers le 

premier État membre auprès duquel la demande a été introduite, l’État membre procédant à la 

détermination de l’État membre responsable devient l’État membre responsable. » ; 

 

Considérant que l’article 18 1. b) du Règlement 604/2013 précise : « L’État membre responsable en 

vertu du présent règlement est tenu de reprendre en charge dans les conditions prévues aux articles 23, 

24, 25 et 29, le demandeur dont la demande est en cours d’examen et qui a présenté une demande 

auprès d’un autre État membre ou qui se trouve, sans titre de séjour, sur le territoire d’un autre Etat 

membre » ; 

 

Considérant que le 08.12.2016, la Commission Européenne a émis une recommandation « adressée 

aux États membres concernant la reprise des transferts vers la Grèce au titre du règlement (UE) n° 

604/2013 » ; que dans cette communication, la Commission Européenne observe : « (1) Depuis 2011, le 

transfert vers la Grèce de demandeurs d’une protection internationale au titre du règlement (UE) n° 

604/2013 (ci-après le «règlement de Dublin») est suspendu par les États membres, à la suite de deux 

arrêts de la Cour européenne des droits de l’homme (ci-après la «CEDH») et de la Cour de justice de 

l’Union européenne (arrêt M.S.S/Belgique et Grèce - requête n° 30696/09 - et arrêt N.S./Secretary of 

State for the Home Department, C-411/10 et C-493/10.), constatant, dans le régime d’asile grec, des 

défaillances systémiques constituant une violation des droits fondamentaux des demandeurs d’une 

protection internationale transférés depuis d’autres États membres vers la Grèce en vertu du règlement 

(CE) n° 343/2003. » ; « (32) Comme le reconnaissait la Commission dans sa communication du 4 mars 

2016 intitulée ‘Revenir à l’esprit de Schengen’ (Communication de la Commission au Parlement 

européen, au Conseil européen et au Conseil, «Revenir à l’esprit de Schengen – Feuille de route», 

COM (2016) 120 final du 4.3.2016.), garantir un système de Dublin pleinement fonctionnel est une 

composante essentielle d’efforts à plus grande échelle visant à stabiliser la politique en matière d’asile, 

de migration et de frontières.  
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Ces efforts en vue de revenir à un fonctionnement normal du système de Dublin devraient, à leur tour, 

permettre le retour à un fonctionnement normal de l’espace Schengen. L’incitation qu’ont les 

demandeurs d’asile qui arrivent en Grèce par des voies irrégulières à poursuivre leur voyage vers 

d’autres États membres, qui résulte de la suspension des transferts vers la Grèce au titre du règlement 

de Dublin depuis 2011, est l’un des facteurs entraînant les mouvements secondaires qui ont nui au bon 

fonctionnement du système Schengen. Il importe donc que la Grèce mène d’urgence les actions non 

encore réalisées prévues dans la présente recommandation. » ; 

 

Considérant que la Commission Européenne préconise ce qui suit : « (8) Il est recommandé de 

reprendre le transfert de demandeurs d’asile vers la Grèce en application du règlement (UE) n° 

604/2013 dans les conditions et suivant les modalités fixées aux points 9 et 10. (9) La reprise des 

transferts devrait s’appliquer, de façon progressive, aux demandeurs d’asile qui seront entrés en Grèce 

en franchissant les frontières extérieures dans des conditions irrégulières à partir du 15 mars 2017 ou à 

d’autres personnes dont la Grèce sera responsable à partir de cette date, au titre des critères autres 

que ceux énoncés au chapitre III, article 13, du règlement (UE) n° 604/2013, en fonction des capacités 

d’accueil et de prise en charge des demandeurs en Grèce, conformes aux directives 2013/32/UE et 

2013/33/UE. Pour le moment, les demandeurs d’asile vulnérables, dont les mineurs non accompagnés, 

ne devraient pas être transférés vers la Grèce. (10) Avant de procéder au transfert d’un demandeur vers 

la Grèce, les autorités des États membres sont invitées à coopérer étroitement avec les autorités 

grecques afin de s’assurer que les conditions indiquées au point 9 sont réunies et, en particulier, que le 

demandeur sera reçu dans une infrastructure d’accueil répondant aux normes prévues en droit de l’UE, 

notamment dans la directive 2013/33/UE relative aux conditions d’accueil, que sa demande sera 

examinée dans les délais fixés dans la directive 2013/32/UE relative aux procédures d’asile, et qu’il 

bénéficiera d’un traitement respectueux de la législation de l’UE à tous autres égards pertinents. Les 

autorités grecques sont invitées à coopérer pleinement dans la fourniture de ces assurances aux autres 

États membres. » ; 

 

Considérant que l’intéressé a déclaré être arrivé en Belgique le 29.07.2019 ; considérant qu’il y a 

introduit une demande de protection internationale le 02.08.2019, muni d’un passeport et d’une carte 

d’identité ; 

 

Considérant que le relevé de la banque de données européenne d'empreintes digitales "Eurodac" 

indique que l’intéressé a introduit une demande de protection internationale en Grèce, et que ses 

empreintes y ont été relevées le 03.03.2019 (réf. […]) ; considérant que, lors de son audition à l’Office 

des Étrangers, l’intéressé a reconnu qu’il avait demandé la protection internationale en Grèce ; 

 

Considérant, que les autorités belges ont adressé aux autorités grecques une demande de reprise en 

charge de l’intéressé le 14.08.2019, sur base de l’article 18-1-b du Règlement 604/2013 (réf. […]) ; 

 

Considérant que les autorités grecques ont marqué leur accord pour la reprise en charge du requérant, 

sur base de l’article 18.1.b du Règlement 604/2013, le 23.08.2019 (réf. des autorités grecques : […]), en 

donnant des garanties explicites individuelles, conformément à la recommandation « (10) Coopération 

et assurances individuelles » de la Commission Européenne précitée ; 

 

Considérant qu’il ressort des déclarations de l’intéressé qu’il n’a pas quitté le territoire des États soumis 

à l’application du Règlement 604/2013, et qu’aucun élément n’indique qu’il aurait quitté le territoire de 

ces États depuis sa dernière entrée au sein de ceux-ci ; 

 

Considérant que lors de son audition à l’Office des Étrangers, l’intéressé a déclaré qu’il n’avait aucun 

membre de sa famille en Belgique ; 

 

Considérant que l’intéressé a déclaré, lors de son audition à l’Office des Étrangers : « Je suis en bonne 

santé » ; 

Considérant que l’intéressé n’a transmis à l’Office des Étrangers aucun document concernant son état 

de santé ; considérant que rien n’indique que l’intéressé ait introduit une demande de régularisation sur 

base de l’article 9ter ou 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ; 

 

Considérant que la Grèce est soumise à l’application de la directive 2013/33/UE établissant des normes 

pour l’accueil des personnes demandant la protection internationale (refonte), et qu’en vertu notamment 

des articles 17 et 19 de ladite directive, les autorités grecques sont tenues d’octroyer à l’intéressé les 

soins médicaux nécessaires; 
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Considérant qu’il ressort du rapport AIDA sur la Grèce publié en mars 2019 (« Asylum Information 

Database, Country Report : Greece, 2018 update », ci-après : rapport « AIDA update 2018 ») que la 

législation grecque octroie aux demandeurs de protection internationale le droit à l’accès gratuit aux 

soins médicaux, pharmaceutiques et hospitaliers, y compris, le cas échéant, aux soins psychiatriques 

nécessaires ; considérant que si le rapport AIDA sur la Grèce indique qu’il existe en Grèce des 

difficultés dans l’accès aux soins de santé – aussi bien pour les demandeurs de protection internationale 

que pour la population locale - en raison, notamment, de la crise financière et de l’insuffisance de 

ressources humaines et financières et du manque de médiateurs culturels (p. 138), ledit rapport 

n’indique pas que ces carences sont automatiques et systématiques ; 

Considérant que l’accord de reprise en charge des autorités grecques stipule que l’intéressé sera pris 

en charge dans un centre d’accueil (“Concerning the assurances you requested from the Greek 

authorities, the abovementioned person will be accommodated in a reception facility, the details of which 

will be conveyed as soon as you inform us about the transfer details.”) ; 

 

Considérant que pour organiser son transfert, l’intéressé peut prendre contact en Belgique avec la 

cellule Sefor, qui informera les autorités grecques du transfert de celui-ci au moins plusieurs jours avant 

que ce dernier ait lieu, afin de prévoir les soins appropriés éventuels à lui fournir, et ce, en application 

des articles 31 et 32 du Règlement 604/2013 (ces articles prévoient un échange de données et 

d’informations – comprenant tous les documents utiles – concernant l’état de santé de la personne 

transférée entre l’État membre qui transfère le demandeur de protection internationale et l’État membre 

responsable de la demande, avant que le transfert effectif de l’intéressé ait lieu) ; 

 

Par conséquent ces éléments ne sauraient justifier que les autorités belges décident d’appliquer l’article 

17-1 du Règlement 604/2013; 

 

Considérant que lors de son audition à l’Office des Étrangers, l’intéressé a déclaré que sa présence sur 

le territoire du Royaume était due à la raison suivante : « pour rejoindre mes amis ici en Belgique » ; 

 

Considérant que la seule présence de connaissances en Belgique ne constitue pas un motif suffisant 

pour faire application de l’article 17.1 du Règlement 604/2013 attendu qu’il ne s’agit pas d’un membre 

de la famille ou d’un parent du candidat et qu’en tant que demandeur de protection internationale celui-

ci bénéficiera d’un statut spécifique en Grèce lui permettant de jouir des conditions de réception 

(assistance matérielle, logement, soins médicaux) qui n’empêcheront pas les contacts avec cette 

connaissance ; 

 

Considérant que lors de son audition à l’Office des Étrangers, l’intéressé a invoqué, comme raison 

relative aux conditions d’accueil ou de traitement qui justifierait son opposition à son transfert dans l’État 

responsable de sa demande de protection internationale : « je ne veux pas car j’ai quitté la Grèce à 

cause des mauvaises conditions de vie. Je vivais dans une forêt, où je me suis construit une tente. Les 

conditions y sont déplorables. Nous étions entourés de poubelles. Les autorités grecques ne voulaient 

pas intervenir afin d’améliorer nos conditions de vie. 

Je détenais des preuves de ces faits, mais malheureusement je ne les ai plus.» ; 

 

Considérant en outre que la Commission Européenne préconise la reprise du transfert de demandeurs 

de protection internationale vers la Grèce en application du règlement (UE) n° 604/2013 dans les 

conditions et suivant les modalités fixées aux points 9 et 10. (9) ; 

 

Considérant qu'il ressort de l'accord de prise en charge grec que le requérant sera accueilli dans un 

centre d'accueil ('reception facility') ; 

 

Considérant qu’il ressort des rapports précités que les autorités grecques ont augmenté la capacité 

d’accueil des demandeurs de protection internationale (rapport AIDA, p. 125) ; 

Considérant que le considérant n°12 de la quatrième recommandation de la Commission Européenne 

(précitée), expose et résume la situation globale constatée en Grèce par le rapport AIDA précité indique 

: « En ce qui concerne leur qualité, beaucoup des structures d’accueil de la Grèce ne satisfont toujours 

pas aux exigences indiquées dans la directive 2013/33/UE relative aux conditions d’accueil des 

personnes demandant une protection internationale, en particulier dans les îles et dans certaines des 

structures temporaires sur le continent. 
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Non seulement les installations des centres d’enregistrement se trouvant dans les îles sont surpeuplées, 

mais les conditions matérielles n’y répondent pas non plus aux normes de salubrité et d’hygiène, ainsi 

qu’en ce qui concerne l’accès à des services essentiels tels que les soins de santé, en particulier pour 

les catégories de personnes vulnérables. La sécurité y est insuffisante et les tensions persistent entre 

différentes nationalités. Sur le continent, alors que le programme d’hébergement du HCR offre des 

conditions satisfaisantes, beaucoup des autres structures d’accueil sont des camps (53 sites sont 

actuellement en service) et des installations d’urgence d’une qualité très variable et souvent insuffisante, 

tant en ce qui concerne les conditions matérielles que la sécurité. » ; 

 

Considérant également que la Grèce a accompli des progrès non négligeables, comme l’expose ladite 

recommandation : « (9) En ce qui concerne la capacité d’accueil, au cours de l’année écoulée, la Grèce 

a sensiblement renforcé sa capacité d’accueil globale des migrants en situation irrégulière et des 

demandeurs d’une protection internationale. Selon les informations quotidiennes diffusées par les 

autorités grecques le 6 décembre 2016, 71 539 places sont disponibles, principalement dans des 

centres d’accueil temporaire, y compris l’hébergement offert par le HCR (voir considérant 11), pour les 

migrants en situation irrégulière et les demandeurs d’une protection internationale en Grèce. (…). (33) 

La Commission reconnaît l’importance des progrès accomplis par la Grèce, avec l’aide de la 

Commission, de l’EASO, des États membres et d’organisations internationales et non 

gouvernementales, dans le but d’améliorer le fonctionnement du régime d’asile grec depuis l’arrêt 

M.S.S. rendu en 2011. La Grèce a néanmoins toujours des difficultés (…). Compte tenu des 

conséquences de ces difficultés sur le fonctionnement global du régime d’asile, et pour éviter de faire 

peser une charge insupportable sur la Grèce, il n’est pas encore possible de recommander une reprise 

complète des transferts au titre du règlement de Dublin vers la Grèce, même si cela demeure l’objectif 

ultime. » ; « (34) La Grèce a toutefois accompli des progrès sensibles en mettant en place les structures 

institutionnelles et juridiques indispensables au bon fonctionnement d’un régime d’asile et il y a de 

bonnes chances qu’elle dispose d’un régime fonctionnant correctement dans un proche avenir (…). Il 

est dès lors approprié de recommander de reprendre les transferts progressivement et après avoir reçu 

des assurances au cas par cas, compte tenu, d’une part, des capacités d’accueil et de traitement des 

demandes en conformité avec la législation de l’UE concernée et d’autre part du traitement non 

satisfaisant, à l’heure actuelle, de certaines catégories de personnes, en particulier les  demandeurs 

vulnérables, dont les mineurs non accompagnés. (…) ; (11) En janvier 2016, une convention de 

délégation pour un montant total de 80 millions d’EUR a été signée entre la Commission et le HCR en 

vue de la création de 20 000 places en milieu ouvert (système de location d’appartements, chèques-

hôtel et programmes d’accueil dans des familles), (…). Depuis le mois de septembre, le nombre de 

places d’hébergement disponibles a considérablement augmenté (d’environ 8 100 places). Le HCR 

s’était engagé, en décembre 2015, à créer 20 000 places pour des demandeurs pouvant prétendre à 

une relocalisation dans le cadre du système de location et, à la date du 6 décembre 2016, 20 145 

places étaient disponibles, dont 6 344 dans des hôtels/immeubles entiers, 11 711 dans des 

appartements, 484 dans des familles d’accueil, 960 dans des sites de relocalisation et 646 dans des 

structures réservées aux mineurs non accompagnés. Étant donné que la convention de délégation 

actuelle expire le 31 décembre 2016, la Commission a entamé des discussions avec le HCR en vue de 

prolonger le mécanisme en 2017, sur la base d’une évaluation actualisée des besoins d’accueil de la 

Grèce. ; (15) Des améliorations substantielles ont été constatées dans les précédentes 

recommandations en ce qui concerne la création des bureaux régionaux d’asile. (…) ; (16) Le service 

d’asile grec s’emploie à augmenter sa capacité. (…) ; (27) Il y a eu des progrès notables en matière 

d’accès à l’enseignement. (…) ; (29) La Commission européenne a fourni un financement substantiel à 

la Grèce afin de soutenir le pays dans ses efforts visant à mettre le système de gestion de l’asile en 

conformité avec les normes de l’Union. Depuis le début de 2015, plus de 352 millions d’EUR au titre de 

l’aide d’urgence ont été accordés à la Grèce, par l’intermédiaire des fonds destinés aux affaires 

intérieures [Fonds «Asile, migration et intégration» (AMIF) et Fonds pour la sécurité intérieure (FSI)], 

soit directement aux autorités grecques, soit en passant par des agences de l’Union et des 

organisations internationales opérant en Grèce. De ce montant, quelque 90 millions d’EUR ont été 

alloués directement aux autorités grecques en juillet 2016 afin de renforcer leur capacité à améliorer les 

conditions de vie et à fournir des services de soins de santé de base dans les centres d’hébergement de 

réfugiés, ainsi qu’à fournir des services d’accueil et de soins de santé aux migrants. Un financement 

important (environ 198 millions d’EUR) visant à couvrir les besoins humanitaires fondamentaux des 

migrants et des réfugiés est également accordé aux organisations humanitaires partenaires grâce à 

l’instrument d’aide d’urgence, récemment créé (…) ; (30)  
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Cette aide d’urgence vient s’ajouter aux 509 millions d’EUR alloués à la Grèce pour la période 2014-

2020, par le biais de ses programmes nationaux au titre du Fonds ‘Asile, migration et intégration’ (AMIF) 

et du Fonds pour la sécurité intérieure (FSI), faisant ainsi de la Grèce le premier bénéficiaire, parmi les 

États membres de l’UE, des crédits de l’Union pour les affaires intérieures. » ; 

 

Considérant que dans l’arrêt du 21.12.2011 de la Cour de Justice de l’Union Européenne concernant les 

affaires jointes C-411/10 et C-493/10 (cf. infra), la CJUE constate : « 87.S’agissant de la situation en 

Grèce, il est constant entre les parties ayant soumis des observations à la Cour que cet État membre 

était, en 2010, le point d’entrée dans l’Union de près de 90 % des migrants illégaux, si bien que la 

charge supportée par cet État membre en raison de cet afflux est disproportionnée par rapport à celle 

supportée par les autres États membres et que les autorités grecques sont dans l’incapacité matérielle 

d’y faire face. (…) » ; 

 

Considérant qu’ « à la fin du mois de mai 2019, 14.300 personnes sont arrivées en Grèce, ce qui 

constitue 26% moins que pour la même période en 2018 (traduction libre ; cf. UNHCR, « Europe 

Monthly report », mai 2019, ainsi que les chiffres dudit rapport, document joint au dossier administratif 

de l’intéressé) ; 

 

Considérant également qu’il ressort du rapport AIDA (p. 104), qu’en pratique le concept de pays tiers 

sûr est uniquement appliqué dans le contexte de la procédure « Fast-Track » à la frontière ; qui est 

applicable aux personnes arrivées sur les îles grecques après le 20 mars 2016 ; considérant que 

l’intéressé est arrivé en Grèce via Samos le 26.10.2018, que l’intéressé n’y est donc pas soumis dès 

lors qu’il sera transféré en Grèce dans le cadre du Règlement 604-2013 ; 

Considérant que la Commission Européenne reconnaît que la situation sur ces îles est problématique : 

« (9) (…) la capacité dans les îles de la mer Égée, devenues surpeuplées, pose de graves problèmes: 

la capacité d’accueil maximale est d’environ 8 200 places, alors que le nombre total de migrants 

enregistrés dans ces îles s’élevait à 16 295 au 5 décembre 2016. » (considérant n°9 de la quatrième 

recommandation de la Commission Européenne, précitée) ; 

 

Considérant que si les extraits des rapports précités exposent des conditions de vie précaires pour les 

migrants en Grèce, ceux-ci soulignent et reportent en particulier les difficultés, soit rencontrées par les 

personnes plus particulièrement vulnérables - ce qui n’est pas le cas du requérant (cf. supra) - soit 

présentes de manière générale dans les îles grecques et/ou les hotspots, dans lesquels, comme il a été 

démontré ci-avant, l’intéressé ne sera pas envoyé ; la Commission Européenne reconnaît d’ailleurs elle-

même que la situation sur ces îles est problématique : « (9) (…) la capacité dans les îles de la mer 

Égée, devenues surpeuplées, pose de graves problèmes: la capacité d’accueil maximale est d’environ 8 

200 places, alors que le nombre total de migrants enregistrés dans ces îles s’élevait à 16 295 au 5 

décembre 2016. » (considérant n°9 de la quatrième recommandation de la Commission Européenne, 

précitée) ; 

 

Considérant que plusieurs rapports constatent des améliorations apportées au système nationale d’asile 

par les autorités grecques et l’augmentation notable du taux d'octroi de la protection internationale ; 

considérant que des améliorations ont notamment été constaté en ce qui concerne des mesures prises 

pour assurer un hébergement décent et offrir des services de protection sociale et de soins de santé, 

l’accès au marché du travail et à l’éducation pour les demandeurs de protection internationale ; 

 

Considérant qu’il ressort de rapports récents qu’un système national d'asile a été mis en place en Grèce 

et que le nombre de bureaux régionaux d'asile et d'unités autonomes d'asile a augmenté, de même que 

le personnel du Service de l'asile ; considérant que le taux d'octroi de la protection internationale en 

première instance en 2017 était de 46% alors qu'en 2018, il est passé à 49,4% (rapport AIDA, update 

2018, p. 15) ; 

 

Considérant par ailleurs que l'accord de prise en charge des autorités grecques stipule explicitement 

que l'intéressé sera informé de la procédure concernant l'examen de sa demande de protection 

internationale en Grèce, avec l'aide d'un interprète (‘Regarding access to the asylum procedure in 

accordance with the asylum procedure directive 2013/32/EU, the person in question will be notified upon 

arrival by the airport competent police authorities, with the help of an interpreter, about the procédure - 

i.e. time limit for lodging an application for international protection, address and working hours of the 

respective Asylum Office.') ; 
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Considérant qu’il ressort du rapport AIDA (update 2018) que la durée moyenne de la procédure de 

protection internationale en Grèce, en première instance, en 2018 était de huit mois et demi (p.43) ; 

considérant que ce délai respecte les prescrits de l’article 31 de la Directive 2013/32/UE relative à des 

procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) ; 

 

Considérant en outre que la Commission Européenne préconise la reprise du transfert de demandeurs 

de protection internationale vers la Grèce en application du règlement (UE) n° 604/2013 dans les 

conditions et suivant les modalités fixées aux points 9 et 10. (9) et qu'il est précisé qu' « avant de 

procéder au transfert d'un demandeur vers la Grèce, les autorités des États membres sont invitées à 

coopérer étroitement avec les autorités grecques afin de s'assurer que les conditions indiquées au point 

9 sont réunies et, en particulier, que le demandeur sera reçu dans une infrastructure d'accueil répondant 

aux normes prévues en droit de l'UE, notamment dans la directive 2013/33/UE relative aux conditions 

d'accueil, que sa demande sera examinée dans les délais fixés dans la directive 2013/32/UE relative 

aux procédures d'asile, et qu'il bénéficiera d'un traitement respectueux de la législation de l'UE à tous 

autres égards pertinents. Les autorités grecques sont invitées à coopérer pleinement dans la fourniture 

de ces assurances aux autres États membres. » ; 

 

Considérant ce qui précède et considérant que la Grèce est un État membre de l'Union Européenne 

soumis aux mêmes normes européennes et internationales en matière de droits de l'Homme que la 

Belgique, notamment la CEDH ; que la Grèce est un État membre de l'Union Européenne, 

démocratique, respectueux des droits de l'Homme et doté d'institutions indépendantes qui garantissent 

au demandeur de protection internationale un traitement juste et impartial et devant lesquelles 

l'intéressée peut faire valoir ses droits, notamment si elle estime que ceux-ci ne sont pas respectés, que 

ce soit par un tiers ou par les autorités elles-mêmes ; que I’article 21 (et les considérants 3 et 48) de la 

Directive 2011/95/UE (directive « qualification ») consacre le respect du principe de non-refoulement par 

les États-membres de l'Union Européenne ; 

 

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA que les demandeurs de protection internationale en Grèce ont 

accès, depuis septembre 2017, à l’aide juridique gratuite dans le cadre de la procédure de recours ; 

considérant qu’ils ont également accès aux services d’Organisations non gouvernementales (ONG) 

offrant l’aide juridique (p. 56) ; 

Considérant que la Commission européenne a formulé en 2016 – bien que reconnaissant que le 

système grec d’asile et d’accueil connaisse encore des fortes pressions - des recommandations en 

faveur de la reprise des retours Dublin, à compter du 15 mars 2017, sans effet rétroactif et uniquement 

pour les demandeurs de protection internationale arrivés en Grèce après le 15 mars 2017 ; 

 

Considérant que ces recommandations limitent les transferts à des personnes « non vulnérables », à 

l’exclusion donc des personnes appartenant à des groupes vulnérables tels que les enfants non 

accompagnés exclues pour le moment des transferts au titre de Dublin ; 

 

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA que les autorités grecques fournissent – avant qu’un transfert 

n’a lieu – à l’autre Etat membre les informations concernant la disponibilité d’un logement dans les 

centres d’accueil, et concernant la procédure à suivre pour reprendre la procédure ; considérant que les 

demandeurs de protection internationale transférés dans la cadre du Règlement Dublin sont reçus à leur 

arrivée à l’aéroport d’Athènes par la police grecque et transmis au service compétents pour la demander 

de protection internationale (p. 67) ; 

Considérant qu’il ressort de ce même rapport que les demandeurs de protection internationale qui ont 

quitté la Grèce alors que leur procédure de protection internationale était en cours et qui retournent en 

Grèce dans le cadre d’un transfert « Dublin » peuvent continuer leur demande de protection 

internationale qui ne sera pas considérée comme une demande subséquente si leur retour se fait dans 

les 9 mois après la discontinuation de leur procédure en Grèce (p. 67) ; dans les autres cas, la nouvelle 

demande sera considérée comme une demande de protection internationale ultérieure ; 

 

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA update 2018 que la mise en œuvre de la « Déclaration UE-

Turquie » du 18 mars 2016 est réalisée, concrètement, via une procédure accélérée à la frontière (« 

fast-track border procedure »), qui est mise en œuvre dans les îles grecques orientales de la mer Égée 

(p.74) ; considérant que le rapport AIDA met en avant plusieurs lacunes induites par cette procédure 

(cas de refoulements et manque de garanties procédurales notamment, pp. 27-28) ; 
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Considérant cependant que dans le cas d’un retour en Grèce dans le cadre du Règlement 604/2013 

depuis un autre État membre, la « déclaration UE-Turquie » ainsi que la procédure grecque sous-

jacente à celle-ci ne seront pas d’application ; en effet, la déclaration en question stipule « 1) Tous les 

nouveaux migrants en situation irrégulière qui partent de la Turquie pour gagner les îles grecques à 

partir du 20 mars 2016 seront renvoyés en Turquie. Cela se fera en totale conformité avec le droit de 

l'UE et le droit international, excluant ainsi toute forme d'expulsion collective. (…) » (cf. Déclaration UE-

Turquie, 18 mars 2016, Conseil Européen, Communiqué de presse 144/16, en annexe au dossier 

administratif de l’intéressé) ; considérant par ailleurs que l’intéressé n’a jamais indiqué avoir été refoulé 

du territoire grec ; 

 

Considérant que le rapport AIDA de mars 2019 concernant la Grèce indique que l’article 52(3)3 de la loi 

grecque sur l’organisation des services d’asile (L.4375/2016 “Organisation and functioning of the 

Asylum Service, Appeals Authority, Reception and Identification Service, establishment of General 

Secretariat for Reception, transposition of Directive 2013/32/EU of the European Parliament and of the 

Council ‘on common procedures for granting and withdrawing international protection (recast)’, 

provisions on employment of beneficiaries of international protection” and other provisions”) – qui prévoit 

que tous les demandeurs de protection internationale puissent bénéficier des services d’un interprète 

lors de la procédure de protection internationale – est respecté en pratique (p. 44) malgré certaines 

lacunes liées à la capacités des services d’interprétation ; 

 

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA update 2018 que depuis l’entrée en vigueur de l’accord entre 

l’Union Européenne et la Turquie de mars 2016, une politique de détention est appliquée aux personnes 

nouvellement arrivées sur le territoire grec en provenance des frontières terrestres turques (p. 27) ; 

 

Considérant enfin que, si le rapport AIDA précité souligne qu’il persiste des problèmes structurels dans 

le cadre de la détention de migrants en Grèce et que le nombre de demandeurs de protection 

internationale détenus en Grèce a considérablement augmenté en 2018, le nombre total de 

demandeurs de protection internationale en détention à la fin de 2018 était de 1.619 représentait 2,7% 

du nombre total (58.793) de demandes de protection internationale en cours en Grèce à la fin de 2018 

(pp. 8 et 146) ; 

Considérant que le Comité européen pour la prévention de la torture et des peines ou traitements 

inhumains ou dégradants (CPT) a constaté que plusieurs centres de détention de migrants offrent des 

conditions décentes (Rapport de visite en Grèce, du 10 au 19 avril 2018, daté du 19 février 2019 ) ; 

 

Considérant qu’il ressort des dernières informations sur les détentions de demandeurs de protection 

internationale en Grèce, ainsi que du contenu de l’accord de prise en charge grec, que l’intéressé ne 

sera pas détenu en Grèce ; 

 

Considérant que dans l’arrêt du 21.01.2011, M.S.S. c. Belgique et Grèce (requête n°30696/09), la 

CEDH a considéré que la Grèce avait violé l’article 3 de la Convention Européenne des Droits de 

l’Homme, d’une part du fait des conditions de détention du requérant, et d’autre part en raison des 

conditions d’existences du demandeur en Grèce ; la Cour a également conclu à une violation combinée 

des articles 13 et 3 de la Convention du fait des défaillances de la procédure de protection internationale 

en Grèce ; la Cour a par ailleurs considéré que les autorités belges ont violé l’article 3 précité, de par le 

renvoi du requérant en Grèce dans le cadre de l’application du règlement n° 343/2003 ; 

 

Considérant comme mentionné plus haut que l'intéressé ne sera pas renvoyé sur une des îles grecques 

étant donné l'accord explicite de reprise en charge des autorités grecques sur base de l’article 18.1.b du 

Règlement 604/2013 ; 

 

Considérant que les conditions d’existence en Grèce continentale, bien que lacunaires, ne constituent 

pas pour le requérant – eu égard à sa situation personnelle – un traitement contraire à l’article 3 de la 

CEDH ; il convient par ailleurs de noter que l’accord de prise en charge grec contient des garanties 

individuelles, alors que l’accord grec dans le cadre de l’arrêt M.S.S/Belgique et Grèce n’était qu’un 

accord tacite donné aux autorités belges ; considérant que si la CEDH a établi une violation combinée 

des articles 13 et 2 de la Convention dans l’arrêt M.S.S/Belgique et Grèce, il apparaît que la Grèce a 

effectué depuis lors des améliorations pertinentes, qui ont été exposées par la Commission Européenne 

: « (8) Dans ses précédentes recommandations, la Commission a pris note des améliorations que la 

Grèce a apportées à son cadre législatif afin de transposer dans son droit national les nouvelles 

dispositions juridiques de la directive 2013/32/UE relatives aux procédures d’asile et certaines 

dispositions de la directive 2013/33/UE relatives aux conditions d’accueil (…).  
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Une nouvelle loi (la loi 4375/2016) a été adoptée par le Parlement grec le 3 avril 2016. Le 22 juin 2016, 

le Parlement a approuvé une modification de la loi 4375/2016, qui a notamment modifié la composition 

des commissions de recours et le droit des demandeurs d’asile à une procédure orale devant celles-ci. ; 

(19) Les demandeurs d’asiles doivent pouvoir disposer d’un recours effectif en cas de rejet de leur 

demande. Des progrès importants ont été réalisés à cet égard. L’instance de recours et les 

commissions de recours ont été instituées par la loi 4375/2016, adoptée en avril 2016. La loi 4399/2016, 

adoptée en juin 2016, crée de nouvelles commissions de recours. Celles-ci sont chargées d’examiner 

tous les recours formés contre des décisions rendues par le service d’asile grec depuis le 20 juillet 

2016. En priorité, les commissions de recours se concentrent principalement sur les affaires introduites 

dans les îles grecques, afin de contribuer à la mise en œuvre de la déclaration UE-Turquie. Elles sont 

actuellement au nombre de six. Une commission de recours a également été instituée depuis le 21 

juillet pour suppléer les commissions permanentes. Afin de faire face à la charge de travail croissante et 

d’absorber l’arriéré, la Grèce a l’intention de créer sept commissions supplémentaires, qui devraient être 

opérationnelles d’ici à la fin du mois de décembre 2016, et de porter à 20 le nombre total de ces 

commissions d’ici à la fin du mois de février 2017 ; (23) D’autres progrès ont été accomplis en ce qui 

concerne l’important arriéré des recours dans le cadre de l’«ancienne procédure» régie par le décret 

présidentiel 114/2010 ; (25) L’octroi d’une aide juridictionnelle gratuite est prévu par la nouvelle loi (loi 

4375/2016) pour les demandeurs en appel » ; 

 

Considérant qu’il ressort du rapport AIDA qu’une restriction à la liberté de circulation peut être imposée 

aux demandeurs de protection internationale en Grèce, si cela s’avère nécessaire pour un traitement 

rapide des demandes de protection internationale ou si cela est justifié par des raisons d’ordre public ; 

considérant qu’il ressort dudit rapport que la restriction géographique est imposée à chaque demandeur 

de protection internationale entré sur le territoire grec par les îles de la mer Égée orientale, à l'exception 

des cas de « Dublin » et des demandeurs identifiés comme vulnérables (AIDA update 2018, pp. 119-

120) ; 

Considérant que le transfert de l’intéressé se fait dans cadre du Règlement Dublin et qu’il ressort de 

l’accord de prise en charge grec que le requérant sera accueilli dans un centre d’accueil (‘reception 

facility’), que rien n’indique que l’intéressé sera transféré sur les îles de la mer Égée orientale ; 

 

Considérant ce qui précède et considérant que la Grèce est un État membre de l’Union Européenne 

soumis aux mêmes normes européennes et internationales en matière de droits de l’Homme que la 

Belgique, notamment la CEDH ; que la Grèce est un État membre de l’Union Européenne, 

démocratique, respectueux des droits de l’Homme et doté d’institutions indépendantes qui garantissent 

au demandeur de protection internationale un traitement juste et impartial, et devant lesquelles 

l’intéressé peut faire valoir ses droits, notamment s’il estime que ceux-ci ne sont pas respectés, que ce 

soit par un tiers ou par les autorités elles-mêmes ; que l’article 21 (et les considérants 3 et 48) de la 

Directive 2011/95/UE (directive « qualification ») consacre le respect du principe de non-refoulement par 

les États-membres de l’Union Européenne ; 

 

Considérant en outre, que la Grèce est soumise à l’application des directives européennes 2013/33/UE, 

2013/32/UE, 2011/95/UE ; considérant qu’il n’est pas établi que l’examen de la demande de la 

protection internationale de l’intéressé par les autorités grecques se fera sans objectivité et que cet 

examen entraînerait pour le requérant un préjudice grave difficilement réparable ; qu’en outre, au cas où 

les autorités grecques décideraient de rapatrier l’intéressé, celui-ci pourrait, tous recours épuisés, saisir 

la Cour Européenne des Droits de l’Homme et lui demander, sur base de l’article 39 de son règlement 

intérieur, de prier lesdites autorités de surseoir à l’exécution du rapatriement jusqu’à l’issue de la 

procédure devant cet organe ; 

Considérant que dans l’arrêt du 21 décembre 2011, dans les affaires jointes C-411/10 et C-493/10, la 

Cour de Justice de l’Union Européenne (CJUE) a dit pour droit : 2) « (…) L’article 4 de la charte des 

droits fondamentaux de l’Union européenne doit être interprété en ce sens qu’il incombe aux États 

membres, en ce compris les juridictions nationales, de ne pas transférer un demandeur d’asile vers 

l’‘État membre responsable’ au sens du règlement n° 343/2003 lorsqu’ils ne peuvent ignorer que les 

défaillances systémiques de la procédure d’asile et des conditions d’accueil des demandeurs d’asile 

dans cet État membre constituent des motifs sérieux et avérés de croire que le demandeur courra un 

risque réel d’être soumis à des traitements inhumains ou dégradants au sens de cette disposition. » ; 
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Considérant qu’il ressort de l’arrêt de la CJUE que le concept de « défaillances systémiques » de la 

procédure de protection internationale et des conditions d’accueil des demandeurs de protection 

internationale est central pour déterminer si les transferts peuvent être ou non, effectués ; que compte 

tenu des éléments exposés précédemment – à savoir : les améliorations dans le système d’asile grecs, 

les moyens mis à disposition du gouvernement grec par la Commission Européenne, et la diminution 

relative des arrivées de migrants en Grèce – un retour à une présomption de respect, par les autorités 

grecques, « que le traitement réservé aux demandeurs d’asile dans chaque État membre est conforme 

aux exigences de la charte, à la convention de Genève ainsi qu’à la CEDH » (arrêt de la CJUE précité, 

considérant n°80), devrait s’opérer, en vertu du principe de confiance mutuelle et de coopération loyale 

entre États membres ; en effet, l’arrêt de la CJUE précité dit : « 79.C’est précisément en raison de ce 

principe de confiance mutuelle que le législateur de l’Union a adopté le règlement n° 343/2003 et les 

conventions visées aux points 24 à 26 du présent arrêt en vue de rationaliser le traitement des 

demandes d’asile et d’éviter l’engorgement du système par l’obligation, pour les autorités des États, de 

traiter des demandes multiples introduites par un même demandeur, d’accroître la sécurité juridique en 

ce qui concerne la détermination de l’État responsable du traitement de la demande d’asile et ainsi 

d’éviter le forum shopping, l’ensemble ayant pour objectif principal d’accélérer le traitement des 

demandes dans l’intérêt tant des demandeurs d’asile que des États participants. (…) 83.En effet, il en 

va de la raison d’être de l’Union et de la réalisation de l’espace de liberté, de sécurité et de justice et, 

plus particulièrement, du système européen commun d’asile, fondé sur la confiance mutuelle et une 

présomption de respect, par les autres États membres, du droit de l’Union et, plus particulièrement, des 

droits fondamentaux. 84.En outre, il ne serait pas compatible avec les objectifs et le système du 

règlement n° 343/2003 que la moindre violation des directives 2003/9, 2004/83 ou 2005/85 suffise à 

empêcher tout transfert d’un demandeur d’asile vers l’État membre normalement compétent. 

En effet, le règlement n° 343/2003 vise, en présumant que les droits fondamentaux du demandeur 

d’asile seront respectés dans l’État membre normalement compétent pour connaître de sa demande, à 

instaurer, comme il ressort notamment des points 124 et 125 des conclusions dans l’affaire C-411/10, 

une méthode claire et opérationnelle permettant de déterminer rapidement l’État membre compétent 

pour connaître d’une demande d’asile. À ces fins, le règlement n° 343/2003 prévoit qu’un seul État 

membre, désigné sur la base de critères objectifs, soit compétent pour connaître d’une demande d’asile 

introduite dans un pays de l’Union. 85.Or, si toute violation des dispositions isolées des directives 

2003/9, 2004/83 ou 2005/85 par l’État membre compétent devait avoir pour conséquence que l’État 

membre dans lequel a été introduite une demande d’asile serait empêché de transférer le demandeur 

dans ce premier État, cette conséquence aurait pour effet d’ajouter aux critères de détermination de 

l’État membre compétent énoncés au chapitre III du règlement no 343/2003 un critère supplémentaire 

d’exclusion selon lequel des violations mineures aux règles des directives susmentionnées commises 

dans un État membre déterminé pourraient avoir pour effet d’exonérer celui-ci des obligations prévues 

par ledit règlement. Une telle conséquence viderait lesdites obligations de leur substance et 

compromettrait la réalisation de l’objectif de désigner rapidement l’État membre compétent pour 

connaître d’une demande d’asile introduite dans l’Union. » ; 

 

Considérant que si la présomption de respect des droits fondamentaux est rétablie en ce qui concerne 

les transferts en Grèce des demandeurs de protection internationale dans le cadre du Règlement 

604/2013, celle-ci ne peut encore s’assimiler à une présomption exactement identique à celle des États 

n’ayant jamais connus une situation critique, semblable à celle qu’a connu la Grèce, et l’Italie 

notamment ; considérant qu’à ce titre, c’est la jurisprudence dégagée de l’arrêt Tarakhel c. Suisse du 4 

novembre 2014, de la Cour Européenne des Droit de l’Homme (CEDH) qui trouve à s’appliquer ; la 

CEDH relève ainsi, que lorsque des garanties individuelles sont exigées, elles le sont non pas du fait de 

la vulnérabilité inhérente à la qualité de demandeur de protection internationale, mais eu égard à des 

facteurs aggravants (tels que, dans l’affaire en question, le fait d’être une famille avec six enfants 

mineurs, dans le cadre d’un renvoi en Italie) ; considérant que la Cour a confirmé cette position dans 

une décision d’irrecevabilité du 13/01/2015 (AME c/ Pays-Bas), décision dans laquelle la Cour reconnait 

la vulnérabilité d’un demandeur de protection internationale, mais estime que cette vulnérabilité n’est 

pas aggravée puisque le demandeur de protection internationale est jeune, en bonne santé et sans 

famille à charge. Dans cette décision, la Cour ne généralise pas l’obligation de recueillir des assurances 

précises de la part de l’État de renvoi qui ressortait de l’arrêt Tarakhel c/ Suisse ; 
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Cette obligation s’applique lorsque des facteurs aggravants la vulnérabilité sont évidents ; ainsi, la 

CEDH souligne que « pour tomber sous le coup de l’interdiction contenue à l’article 3 [de la CEDH], le 

traitement doit présenter un minimum de gravité [et que] l’appréciation de ce minimum est relative ; elle 

dépend de l’ensemble des données de la cause, notamment de la durée du traitement et de ses effets 

physiques et mentaux ainsi que, parfois, du sexe, de l’âge et de l’état de santé de la victime [(voir, 

notamment, Kudła c. Pologne [GC], no 30210/96, § 91, CEDH 2000-XI).] » ; que l’exigence de « 

protection spéciale » pour les demandeurs de protection internationale est d’autant plus importante 

lorsque les personnes concernées sont des enfants, eu égard à leurs besoins particuliers et à leur 

extrême vulnérabilité; ; considérant qu’en l’espèce, l’intéressé est né le 30.09.1993, est sans charge de 

famille en Belgique, et s’est déclaré « en bonne santé », et qu’il n’est pas démontré qu’il présente une 

affection mentale ou physique particulièrement grave ou un état de santé suffisamment critique de sorte 

que le seuil de gravité mentionné par la CEDH ne parait, en l’espèce, pas atteint ; que dès lors, la 

vulnérabilité de l’intéressé, inhérente à son statut de demandeur de protection internationale, n’est pas 

aggravée ; considérant, au surplus, que la Commission Européenne recommande qu’il existe, dans tous 

les cas de transfert en Grèce, des garanties individuelles des autorités grecques (cf. supra) ; 

considérant que ces garanties ont été données par les autorités grecques, et qu’en vertu du principe de 

confiance mutuelle, il doit être présumé que la Grèce respectera les garanties données (cf. supra) ; 

 

Considérant que la Commission Européenne n’a pas recommandé la reprise des transferts vers la 

Grèce, dans le cadre du Règlement 604/2013, des demandeurs de protection internationale vulnérables 

(cf. supra) ; que l’article 21 de la Directive 2013/33/UE établissant des normes pour l’accueil des 

personnes demandant la protection internationale (refonte) définit la notion de « personne vulnérable » ; 

qu’il ressort du dossier de l’intéressé que celui-ci ne peut être considéré comme une personne 

vulnérable, au sens de cette disposition ; en effet, l’intéressé, né le 30.09.1993, n’a pas de charge de 

famille en Belgique et a déclaré être en bonne santé ; 

 

Considérant que le Conseil du Contentieux des Etrangers, dans son arrêt du 08 juin 2018 (n ° 205 104) 

a rejeté– le 08 juin 2018 - le recours en suspension introduit contre une décision de transfert d’un 

demandeur de protection internationale en Grèce en application du Règlement Dublin ; alors que le 

CCE, dans sa décision note qu’il persiste des lacunes dans la procédure de protection internationale et 

dans les conditions d’accueil en Grèce, il souligne qu’il n’y a pas des déficiences systémiques et que le 

demandeur n’encourt pas le risque de mauvais traitement ; 

 

Considérant qu’en proposant une reprise conditionnelle des transferts, la Commission européenne 

admet la persistance de difficultés dans la procédure de protection internationale et dans les modalités 

de l’accueil des demandeurs de protection internationale en Grèce, estimant que « les demandeurs 

d’asile vulnérables, dont les mineurs non accompagnés, ne devraient pas être transférés vers la Grèce 

» ; considérant qu’il ressort de tout ce qui précède et du rapport AIDA que bien qu’il existe encore des 

lacunes dans la procédure de protection internationale et des conditions d’accueil en Grèce, rien 

n’indique que ces défaillances sont systématiques et automatiques ; 

 

Considérant qu’à aucun moment, l’intéressé n’a fourni une quelconque précision concernant toute autre 

circonstance exceptionnelle qui eût pu justifier, le cas échéant, le traitement de sa demande de 

protection internationale en Belgique et qu’il n’invoque aucun autre problème par rapport à la Grèce qui 

pourrait justifier le traitement de sa demande en Belgique ; 

 

Dès lors, il n'est pas établi, après analyse des rapports précités et du dossier de l'intéressé, que ce 

dernier sera exposé de manière systématique et automatique à un traitement inhumain ou dégradant en 

Grèce, au sens de l'article 3 de la CEDH et l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union 

Européenne ; 

 

Considérant, au surplus, que compte tenu des éléments invoqués ci-dessus, les autorités belges 

décident de ne pas faire application de l’article 17-1 du Règlement 604/2013 ; 

 

En conséquence, le(la) prénommé(e) doit quitter le territoire de Belgique, ainsi que le territoire des Etats 

qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen(3), sauf s'il (si elle) possède les documents requis pour 

s'y rendre, dans les 10 (dix) jours et se présenter auprès des autorités grecques compétentes (4).» 
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II. Objet du recours 

 

7. Le requérant demande au Conseil de suspendre et d’annuler la décision attaquée. 

 
III. Moyen  
 
III.1. Thèse du requérant   

 
8. Le requérant prend un moyen unique « de la violation des articles 3.2, 4, 5, 5.6., 6, 10, 11, 16 et 17  

du Règlement n°604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26.06.2013, ci-après « Dublin III », 

lus en combinaison avec le considérant n°16 dudit règlement ; des articles 39/2, 51/5, 74/13 de la loi du 

15.12.1980 ; des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ; des articles 10 et 11 de la Constitution ; - des articles 3 et 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des Droits de l'Homme (ci-après CEDH), des articles  4 et 47 de la Charte 

des droits fondamentaux de l’Union européenne, - des principes généraux de bonne administration et 

plus particulièrement du principe de minutie, de proportionnalité, de prudence et de précaution, de 

l'obligation de procéder avec soin à la préparation d'une décision administrative en prenant 

connaissance de tous les éléments pertinents de la cause ; - de l'erreur manifeste d'appréciation ». 

 

9. Dans un premier grief, le requérant expose qu’il n’a pas été entendu au sujet de son éventuelle vie 

privée et familiale en Belgique. De même, selon lui, il ne ressort pas de la décision attaquée que la 

partie défenderesse a examiné sa situation familiale au sens de l’article 8 de la CEDH et de l’article 

74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur le droit des étrangers. 

 

10. Dans un deuxième grief, le requérant se prévaut de la violation de l’article 4 du Règlement Dublin III, 

dès lors qu’il n’a pas été informé « correctement de la procédure Dublin en cours et particulièrement des 

différentes étapes de celles-ci et de leur durée ». En particulier, il n’aurait été informé « ni de la date à 

laquelle la demande de reprise a été introduite, ni de la date à laquelle la Grèce aurait répondu ou [de] 

la date retenue par la partie adverse en cas d’absence de réponse dans un délai imparti ». Il précise 

que « l’article 4 est de l’ordre de la garantie ». 

 

11. Dans un troisième grief, le requérant reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir 

« correctement examiné toutes les pièces à sa disposition quant à [sa] situation réelle en Grèce ». Selon 

lui, il appartenait à la partie défenderesse « de prendre les renseignements nécessaires en Grèce quant 

à la manière concrète dont [il] avait été pris en charge et traité par les autorités grecques sous peine de 

violer l’article 3 de la CEDH». Le requérant explique en substance qu’il n’a pas été pris en charge de 

manière adéquate par la Grèce. Il expose ainsi qu’ « il s’est retrouvé dans un camp pendant plus de 6 

mois au milieu d’une forêt. Il n’avait pas de logement et a dû se construire une tente de fortune lui-

même. Il vivait au milieu des poubelles ». Il ajoute qu’ « il n’a pas pu bénéficier de soins et n’a pas pu 

avoir de traducteur afin de présenter ni sa demande ni ses griefs quant à l’accueil » ; qu’il a eu des 

problèmes de gale actuellement soignés en Belgique ; qu’enfin « il y est resté dans des conditions 

épouvantables ». Par ailleurs, le requérant explique qu’il est « un jeune homme particulièrement fragile, 

blessé et ayant perdu une grande partie de l’utilité de sa main droite, il a dû fuir Gaza dans des 

circonstances difficiles »  et qu’ « [il] garde encore de nombreuses séquelles de son expérience 

grecque, sur le plan physique et psychologique ». Il estime qu’« il convient qu’[il] puisse être suivi 

psychologiquement, ce qui n’est pas possible en Grèce » et qu’ « un renvoi dans le pays qu’il a fui en 

raison de maltraitances n’est pas de nature à lui permettre de guérir ses blessures psychologiques ». Il 

en conclut qu’il est « particulièrement vulnérable » et qu’il justifie, en Grèce, des craintes de traitements 

contraires aux articles 3 de la CEDH et 4 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne 

(ci-après, la Charte). Pour appuyer son propos, il cite différentes sources d’informations sur les 

conditions de vie en Grèce des demandeurs de protection internationale et revient sur les arrêts de la 

CJUE du 19 mars 2019 (affaires jointes de la CJUE C-713/17, C-297/17, C-318/17, C-379/77 et C-

428/17) ainsi que sur plusieurs arrêts de la Cour européenne des droits de l’homme en la matière. 

 

12. Dans un quatrième grief, le requérant fait grief à la partie défenderesse de ne pas mentionner dans 

la décision attaquée la date du relevé « hit eurodac » alors qu’à son estime, cette mention est 

essentielle afin de déterminer si elle a respecté le délai de deux mois visé à « l’article 21 de la directive 

604/2013 ». Partant, selon le requérant, la décision attaquée n’est pas valablement motivée et ne 

répond pas aux exigences de la loi du 29 juillet 1991. 
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13. Dans un cinquième grief, le requérant reproche à la partie défenderesse « de ne pas avoir 

correctement examiné, au regard des exigences de l’article 4 de la Charte, sur la base d’éléments 

objectifs, fiables, précis et dûment actualisés et au regard du standard de protection des droits 

fondamentaux garanti[s] par le droit de l’Union, la réalité de défaillances systémiques ou généralisées, 

touchant certains groupes de personnes dont il fait partie (…) en tant que réfugié, en Grèce ». Il 

souligne que la partie défenderesse « ne s’est même pas assurée des conditions de prise/ reprise en 

charge du requérant en Grèce, aucun élément ne figurant au dossier administratif ». Se référant à l’arrêt 

du Conseil n° 207 567 du 8 août 2018, il ajoute que même en l’absence de défaillance systémique, des 

considérations liées aux risques réels et avérés de traitements inhumains ou dégradants, au sens de 

l’article 4 de la Charte et de l’article 3 de la CEDH, peuvent entraîner des conséquences sur le transfert 

d’un demandeur d’asile particulier. Afin d’illustrer l’absence de prise en charge adéquate par la Grèce, il 

expose qu’il y « était hébergé de manière extrêmement précaire dans des tentes, qu’il se nourrissait de 

manière très irrégulière, en ayant essentiellement la possibilité de faire un petit feu par terre pour y faire 

chauffer une casserole dans laquelle il partageait les maigres ingrédients récoltés avec d’autres 

demandeurs d’asile ». Enfin, se référant aux informations publiquement disponibles, il considère qu’« il 

est à ce stade plausible qu’il puisse subir des traitements inhumains et dégradants en Grèce ». 

 

14. Dans un sixième grief, le requérant expose que « le service publicité et administration de la partie 

adverse n’a jamais donné suite [au courriel de son conseil du 8.03.2019] de sorte que les droits de la 

défense, du contradictoire et à un recours effectif [du requérant] en sont affectés à défaut pour son 

conseil de pouvoir confronter le rapport d’audition [Dublin] aux motifs de la décision ». Il se prévaut à cet 

égard d’une violation de l’article 47 de la Charte et de l’article 5.6 du Règlement Dublin III, suivant 

lequel, le demandeur ou son conseil a droit à accéder en temps utile au rapport ou au formulaire type 

résumant cet entretien. Pour appuyer son propos, il se réfère à l’arrêt du Conseil n° 213 717 du 10 

décembre 2018. 

 
III.2. Appréciation 
 

15. La décision attaquée est fondée sur l’article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980, qui autorise la 

partie défenderesse, saisie d’une demande de protection internationale, à procéder à la détermination 

de l’Etat responsable de son examen et, dans l’hypothèse où la Belgique n’en serait pas responsable, à 

saisir l’Etat responsable aux fins de prise ou de reprise en charge du demandeur d’asile dans les 

conditions prévues par le Règlement Dublin III. 

  
16. A cet égard, l’article 3.2. du Règlement Dublin III prévoit que : 

 

« Lorsque aucun État membre responsable ne peut être désigné sur la base des critères énumérés 

dans le présent règlement, le premier État membre auprès duquel la demande de protection 

internationale a été introduite est responsable de l'examen. Lorsqu’il est impossible de transférer un 

demandeur vers l’État membre initialement désigné comme responsable parce qu’il y a de sérieuses 

raisons de croire qu’il existe dans cet État membre des défaillances systémiques dans la procédure de 

protection internationale et les conditions d’accueil des demandeurs, qui entraînent un risque de 

traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 4 de la charte des droits fondamentaux de l’Union 

Européenne, l’État membre procédant à la détermination de l’État membre responsable poursuit 

l’examen des critères énoncés au chapitre III afin d’établir si un autre État membre peut être désigné 

comme responsable. Lorsqu’il est impossible de transférer le demandeur en vertu du présent 

paragraphe vers un État membre désigné sur la base des critères énoncés au chapitre III ou vers le 

premier État membre auprès duquel la demande a été introduite, l’État membre procédant à la 

détermination de l’État membre responsable devient l’État membre responsable ». 

 

L’article 18 1. b) du Règlement Dublin III dispose que :  

 

« L’État membre responsable en vertu du présent règlement est tenu de reprendre en charge dans les 

conditions prévues aux articles 23, 24, 25 et 29, le demandeur dont la demande est en cours d’examen 

et qui a présenté une demande auprès d’un autre État membre ou qui se trouve, sans titre de séjour, 

sur le territoire d’un autre Etat membre ». 
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A. Premier grief 

 

17. En ce que le requérant reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir examiné sa situation 

familiale au sens de l’article 8 de la CEDH et de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur le droit 

des étrangers, il ressort du dossier administratif que la partie défenderesse lui a posé des questions sur 

sa situation familiale suivant le formulaire type « Déclarations » (déclarations du 6 août 2019, questions 

15A à 21) afin d’examiner sa situation familiale et qu’elle a considéré ce qui suit dans la décision 

attaquée :  

 

« considérant que lors de son audition à l’Office des Etrangers, l’intéressé a déclaré qu’il n’avait aucun 

membre de sa famille en Belgique ; considérant que l’intéressé a déclaré lors de son audition à l’Office 

des Etrangers : « je suis en bonne santé » ; […] considérant que lors de son audition à l’Office des 

Etrangers, l’intéressé a déclaré que sa présence sur le territoire du Royaume était due à la raison 

suivante : « pour rejoindre mes amis ici en Belgique » ; considérant que la seule présence de 

connaissance en Belgique ne constitue pas un motif suffisant pour faire application de l’article 17.1 du 

Règlement 604/2013 attendu qu’il ne s’agit pas d’un membre de la famille ou d’un parent du candidat et 

qu’en tant que demandeur de protection internationale celui-ci bénéficiera d’un statut spécifique en 

Grèce lui permettant de jouir des conditions de réception (assistance matérielle, logement, soins 

médicaux) qui n’empêcheront pas les contacts avec cette connaissance ». 

 

Il ressort de cette motivation que la partie défenderesse a examiné la situation familiale du requérant et 

qu’elle explique de manière suffisante et adéquate pourquoi celle-ci ne fait pas obstacle à l’adoption de 

la décision attaquée. Le grief manque en fait en ce qu’il soutient le contraire. 

 

18. Par ailleurs, lorsqu’une partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui 

appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de 

la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision 

attaquée y a porté atteinte. Dans sa requête, le requérant est en défaut d’apporter le moindre élément 

de nature à démontrer l’existence d’une vie familiale bénéficiant de la protection prévue à l’article 8 de la 

CEDH ni la manière dont la décision attaquée y aurait porté atteinte. Aucune violation de l’article 8 de la 

CEDH ne peut donc être retenue.  

 

Le moyen est non fondé en son premier grief. 

 

B. Deuxième grief 

 

19. En ce que le requérant invoque une violation de l’article 4 du Règlement Dublin III, il se borne à 

affirmer de façon péremptoire qu’il n’a pas été informé « ni de la date à laquelle la demande de reprise a 

été introduite, ni de la date à laquelle la Grèce aurait répondu ou la date retenue par la partie 

[défenderesse] en cas d’absence de réponse dans un délai imparti ». Il n’indique toutefois pas en quoi la 

non communication de ces informations lui aurait concrètement causé grief, en sorte que le Conseil 

n’aperçoit pas l’intérêt de cette critique. 

 

Le moyen est irrecevable en son deuxième grief. 

 

C. Troisième et cinquième griefs 

 

20. En ce que le requérant reproche à la partie défenderesse « de ne pas avoir correctement examiné  

toutes les pièces à sa disposition quant à [sa] situation réelle en Grèce » ; et « quant à la manière 

concrète dont [il] [y] avait été pris en charge », il ressort de la motivation de la décision attaquée que la 

partie défenderesse a pris en compte les déclarations du requérant concernant ses conditions de vie en 

Grèce et que le requérant y déclare ce qui suit : « je détenais des preuves de ces faits, mais 

malheureusement je ne les ai plus ». En outre, le dossier administratif ne contient pas de pièce 

concernant ses conditions de vie en Grèce, qui aurait été soumise à la partie défenderesse avant la 

prise de la décision attaquée, de sorte que la critique du requérant sur ce point manque en fait. 

 

21. Le requérant estime qu’il n’a pas été pris en charge de manière adéquate par la Grèce et qu’il existe 

dans son chef un risque de traitement contraire aux articles 3 de la CEDH et 4 de la Charte en cas de 

retour dans ce pays. Il soutient, par ailleurs, qu’il y a lieu d’appliquer les enseignements des arrêts de la 

Cour de Justice de L’Union européenne rendus le 19 mars 2019 et renvoie à l’arrêt rendu dans les 

affaires jointes C-297/17, C-318/17, C-319/17 et C-438/17.  
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A cet égard, il y a lieu de relever que l’arrêt auquel se réfère le requérant a trait à la situation de 

personnes qui ont obtenu une protection internationale dans un autre pays de l’Union européenne, ce 

qui n’est pas son cas. Dans un autre arrêt, prononcé le même jour, la Cour a examiné plus 

spécifiquement la situation des personnes qui, comme lui, relèvent du champ d’application du règlement 

Dublin III (Abubacarr Jawo, arrêt du 19 mars 2019, aff. C-163/17). Bien que l’enseignement des deux 

arrêts soit similaire, il s’indique, s’agissant des modalités d’application du règlement Dublin III, de se 

référer à cet arrêt, auquel renvoie d’ailleurs à maintes reprises l’arrêt cité par le requérant. Dans cet 

arrêt, la Cour a notamment jugé ce qui suit :   

 

« […] le système européen commun d’asile et le principe de confiance mutuelle reposent sur 

l’assurance que l’application de ce système n’entraîne, à aucun stade et sous aucune forme, un risque 

sérieux de violations de l’article 4 de la Charte. Il serait, à cet égard, contradictoire que l’existence d’un 

tel risque au stade de la procédure d’asile empêche un transfert, alors que le même risque serait toléré 

lorsque cette procédure s’est achevée par la reconnaissance d’une protection internationale. 

 

90      À cet égard, lorsque la juridiction saisie d’un recours contre une décision de transfert dispose 

d’éléments produits par la personne concernée aux fins d’établir l’existence d’un tel risque, cette 

juridiction est tenue d’apprécier, sur la base d’éléments objectifs, fiables, précis et dûment actualisés et 

au regard du standard de protection des droits fondamentaux garanti par le droit de l’Union, la réalité de 

défaillances soit systémiques ou généralisées, soit touchant certains groupes de personnes (voir, par 

analogie, arrêt du 5 avril 2016, Aranyosi et Căldăraru, C‑404/15 et C‑659/15 PPU, EU:C:2016:198, point 

89). 

 

91      S’agissant, en troisième lieu, de la question de savoir quels sont les critères au regard desquels 

les autorités nationales compétentes doivent procéder à cette appréciation, il importe de souligner que, 

pour relever de l’article 4 de la Charte, qui correspond à l’article 3 de la CEDH, et dont le sens et la 

portée sont donc, en vertu de l’article 52, paragraphe 3, de la Charte, les mêmes que ceux que leur 

confère ladite convention, les défaillances mentionnées au point précédent du présent arrêt doivent 

atteindre un seuil particulièrement élevé de gravité, qui dépend de l’ensemble des données de la cause 

(Cour EDH, 21 janvier 2011, M.S. S. c. Belgique et Grèce, CE:ECHR:2011:0121JUD003069609, § 254). 

 

92      Ce seuil particulièrement élevé de gravité serait atteint lorsque l’indifférence des autorités d’un 

État membre aurait pour conséquence qu’une personne entièrement dépendante de l’aide publique se 

trouverait, indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation de dénuement 

matériel extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à ses besoins les plus élémentaires, tels que 

notamment ceux de se nourrir, de se laver et de se loger, et qui porterait atteinte à sa santé physique ou 

mentale ou la mettrait dans un état de dégradation incompatible avec la dignité humaine (voir, en ce 

sens, Cour EDH, 21 janvier 2011, M.S. S. c. Belgique et Grèce, CE:ECHR:2011:0121JUD003069609, § 

252 à 263). 

 

93      Ledit seuil ne saurait donc couvrir des situations caractérisées même par une grande précarité ou 

une forte dégradation des conditions de vie de la personne concernée, lorsque celles-ci n’impliquent pas 

un dénuement matériel extrême plaçant cette personne dans une situation d’une gravité telle qu’elle 

peut être assimilée à un traitement inhumain ou dégradant. 

 

94      Une circonstance telle que celle évoquée par la juridiction de renvoi, selon laquelle, aux termes 

du rapport mentionné au point 47 du présent arrêt, les formes de solidarité familiale auxquelles ont 

recours les ressortissants de l’État membre normalement responsable de l’examen de la demande de 

protection internationale pour faire face aux insuffisances du système social dudit État membre font 

généralement défaut pour les bénéficiaires d’une protection internationale dans cet État membre, ne 

saurait suffire pour fonder le constat qu’un demandeur de protection internationale serait confronté, en 

cas de transfert vers ledit État membre, à une telle situation de dénuement matériel extrême. 

 

95      Pour autant, il ne saurait être entièrement exclu qu’un demandeur de protection internationale 

puisse démontrer l’existence de circonstances exceptionnelles qui lui sont propres et qui impliqueraient 

que, en cas de transfert vers l’État membre normalement responsable du traitement de sa demande de 

protection internationale, il se trouverait, en raison de sa vulnérabilité particulière, indépendamment de 

sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation de dénuement matériel extrême répondant 

aux critères mentionnés aux points 91 à 93 du présent arrêt après s’être vu octroyer le bénéfice d’une 

protection internationale. 
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96      En l’occurrence, l’existence de carences dans la mise en œuvre, par l’État membre normalement 

responsable de l’examen de la demande de protection internationale, de programmes d’intégration des 

bénéficiaires d’une telle protection ne saurait constituer un motif sérieux et avéré de croire que la 

personne concernée encourrait, en cas de transfert vers cet État membre, un risque réel d’être soumise 

à des traitements inhumains ou dégradants, au sens de l’article 4 de la Charte. 

 

97      En tout état de cause, le seul fait que la protection sociale et/ou les conditions de vie sont plus 

favorables dans l’État membre requérant que dans l’État membre normalement responsable de 

l’examen de la demande de protection internationale n’est pas de nature à conforter la conclusion selon 

laquelle la personne concernée serait exposée, en cas de transfert vers ce dernier État membre, à un 

risque réel de subir un traitement contraire à l’article 4 de la Charte). » 

 

22. Le Conseil observe que, pour examiner l’existence dans le chef du requérant d’un risque de 

traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 3 de la CEDH en cas de transfert vers la Grèce, 

outre la prise en compte des déclarations du requérant, la partie défenderesse s’est basée sur le rapport 

AIDA sur la Grèce publié en mars 2019 (« Asylum Information Database, Country Report : Greece, 

update 2018»). Dans la décision attaquée, la partie défenderesse ne conteste pas que certains 

problèmes existent encore en Grèce dans le déroulement de la procédure de protection internationale et 

dans l’accueil des demandeurs de protection internationale, elle estime cependant que ces difficultés 

n’atteignent pas un niveau tel qu’elles s’opposeraient à tout transfert vers ce pays et qu’il y a lieu de 

procéder au cas par cas ; ce qu’elle fait en examinant quel serait l’accueil du requérant en Grèce au 

regard de sa situation personnelle et de son statut de demandeur de protection internationale 

« Dubliné ». 

 

La partie défenderesse se réfère par ailleurs à une recommandation de la Commission européenne du 8 

décembre 2016 « adressée aux Etats membres concernant la reprise des transferts vers la Grèce au 

titre du règlement (UE) n°604/2013 » et reproduit les « Modalités de reprise des transferts » préconisées 

par la Commission européenne. Elle précise notamment « que l’accord de prise en charge des autorités 

grecques stipule que l’intéressé sera pris en charge dans un centre d’accueil » et que cet accord 

« contient des garanties individuelles ». 

 

La partie défenderesse en conclut qu’ « il n’est pas établi, après analyse des rapports précités et du 

dossier de l’intéressé, que ce dernier sera exposé de manière systématique et automatique à un 

traitement inhumain ou dégradant en Grèce, au sens de l’article 3 de la CEDH et l’article 4 de la Charte 

des droits fondamentaux de l’Union Européenne ». 

 

Le Conseil constate, à la lecture de la motivation de la décision attaquée, que la partie défenderesse n’a 

pas manqué de procéder à un examen sérieux et complet des risques éventuels encourus par le 

requérant en cas de transfert en Grèce. Les conclusions qu’elle tire sont conformes à l’enseignement de 

la jurisprudence de la CJUE et en particulier à son arrêt Jawo, précité. La partie défenderesse a, par 

ailleurs, valablement pu se référer à la recommandation de la Commission européenne définissant les 

modalités selon lesquelles un transfert vers la Grèce est possible ; bien que cette recommandation n’ait 

aucune force contraignante, elle fournit des indications pratiques qui sont conformes à l’enseignement 

de la CJUE et sur lesquelles l’autorité peut légitimement s’appuyer.  

 

23. Dans son recours, le requérant échoue à critiquer utilement les constats relevés dans la décision 

attaquée et l’analyse de la partie défenderesse. 

 

24. Les différents rapports généraux et articles qu’il cite en termes de requête n’ont pas été portés à la 

connaissance de la partie défenderesse avant la prise de l’acte attaqué, de sorte qu’il ne peut être 

reproché à cette dernière de ne pas en avoir tenu compte. En toute hypothèse, ils  ne comportent aucun 

élément permettant de considérer de façon certaine qu’ils se rapportent à la situation des personnes 

transférées en Grèce en application du règlement Dublin III, en telle sorte que leur invocation par le 

requérant apparaît dénuée de pertinence.  

 

25. En ce que le requérant soutient qu’ « il est particulièrement vulnérable », la décision attaquée 

précise ce qui suit : « considérant qu’en l’espèce, l’intéressé est né le 30.09.1993, est sans charge de 

famille en Belgique, et s’est déclaré « en bonne santé », et qu’il n’est pas démontré qu’il présente une 

affection mentale ou physique particulièrement grave ou un état suffisamment critique de sorte que le 

seuil de gravité mentionné par la CEDH ne paraît, en l’espèce, pas atteint ; que dès lors, la vulnérabilité 

de l’intéressé, inhérente à son statut de demandeur de protection internationale, n’est pas aggravée  ». 
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Si le requérant allègue, dans son recours, des problèmes de peau, l’absence d’accès aux soins de 

santé en Grèce, des problèmes nécessitant un suivi psychologique et la perte de l’usage d’une partie 

d’un bras, d’une part, il ne saurait être reproché à la partie défenderesse de ne pas y a voir répondu dès 

lors que ces éléments sont invoqués pour la première fois dans sa requête. D’autre part, dès lors que 

ces allégations ne reposent sur aucun élément concret et probant, le Conseil estime ne pas pouvoir les 

prendre en considération pour apprécier le risque de violation de l’article 3 de la CEDH ou 4 de la 

Charte. 

 

26. En ce que le requérant reproche à la partie de ne pas s’être assurée de ses conditions de reprise en 

charge par la Grèce, il ressort du dossier administratif que le département « Dublin » du Service Asile 

du Ministère grec de la politique de migration a adressé à la partie défenderesse un courrier le 23 août 

2019, dans lequel, il a donné son accord pour la prise en charge de la partie requérante, a fourni 

quelques informations relativement aux assurances demandées par la Belgique, notamment quant à 

son logement et l’assistance dont il bénéficiera dans le cadre de la procédure de protection 

internationale, de même que quant à la durée de la procédure en première instance. Le courrier précise 

que les détails quant au lieu d’hébergement du requérant seront donnés quand les renseignements sur 

le transfert effectif de celle-ci lui seront communiqués. Dès lors, la critique du requérant à cet égard 

manque en fait. 

 

27. Il résulte de ce qui précède que le requérant ne démontre pas qu’il existe dans son chef des motifs 

sérieux et avérés de croire qu’il encourt un risque réel de subir des traitements contraires à l’article 3 de 

la CEDH et 4 de la Charte, en cas de retour vers la Grèce. 

 

En ce qu’il est pris de la violation de ces articles, le moyen n’est pas fondé. 

 

D. Quatrième grief 

 

28. En ce que le requérant reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir mentionné la date du 

relevé « hit eurodac », le Conseil observe, à la simple lecture de l’acte attaqué, que la partie 

défenderesse y mentionne que « le relevé de la banque de données européenne d’empreintes digitales 

« Eurodac » indique que l’intéressé a introduit une demande de protection internationale en Grèce, et 

que ses empreintes y ont été relevées e 03.03.2019 (…) ». Le grief manque dès lors en fait. 

 

E. Sixième grief 

 

29. En ce que le requérant invoque la violation de l’article 5.6. du Règlement Dublin III car la partie 

défenderesse « n’a jamais donné suite [au courriel de son conseil du 8.03.2019] de sorte que les droits 

de la défense, du contradictoire et à un recours effectif [du requérant] en sont affectés à défaut pour son 

conseil de pouvoir confronter le rapport d’audition [Dublin] aux motifs de la décision », le Conseil relève 

que le dossier administratif ne contient aucune trace d’une telle demande. Au demeurant, le Conseil 

souligne que le requérant a introduit une demande de protection internationale en Belgique le 2 août 

2019, en manière telle que la référence à « des documents relatifs à l’audition Dublin (…) précisément 

demandés en date du 8.03.2019 » et à une décision « notifiée le 4.03.2019 » ne se rapporte 

manifestement pas aux actes attaqués dans le cadre du présent recours. Au surplus, il convient de 

constater que le requérant ne conteste pas qu’il a bien été entendu et qu’il a été, notamment, interrogé 

sur les raisons pour lesquelles il s’opposerait à un transfert vers la Grèce – les déclarations du 

requérant étant reprises dans la motivation de la décision attaquée. De la même manière, il ne conteste 

pas utilement le fait que la Grèce est responsable du traitement de sa demande d’asile, ainsi qu’il 

ressort de ce qui précède. 

 

30. Quant à l’allégation selon laquelle il n’était pas assisté de son conseil lors de l’entretien individuel 

« Dublin », le requérant ne démontre pas qu’une telle circonstance lui aurait fait grief, ni du reste, en 

quoi elle serait constitutive d’une violation de l’article 5 du Règlement Dublin III.   

 

31. Au vu de ce qui précède, il appert que, dans le cas d’espèce, rien ne permet de considérer que les 

garanties procédurales offertes par les dispositions du Règlement Dublin III auraient été violées. 
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IV. Débats succincts 

 

32. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du contentieux des étrangers. 

 

33. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a pas lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six novembre deux mille vingt par : 

 

 

M. S. BODART, premier président, 

 

Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

L. BEN AYAD S. BODART 

 

 


